
Note de rentrée 2023-2024

Horaires
Horaires de l'école élémentaire

7H50 - 8H00 : ouverture du portail
9H40 – 10H00 : récréation
11H30 : pause méridienne
12H50 - 13H00 : ouverture du portail
14H20 – 14H30 : récréation
15H30 : sortie

Horaires de l'école maternelle
7H50 - 8H00 : ouverture du portail
9H30 – 10H00 : récréation
11H30 : pause méridienne
12H50 - 13H00 : ouverture du portail
14H00 – 14H30 : récréation
15H30 : sortie

Contacts
Téléphone : 0262 54 00 01
Mail : ce.9740262S@ac-reunion.fr

Coopérative/USEP
Cette année, l'école vous demande 26 euros de participation en élémentaire (19 euros pour la
coopérative et 7 euros pour l'USEP). Une participation supplémentaire pour les fichiers peut vous
être demandée.
La date butoir pour payer la coopérative et l'USEP est fixée au 20 septembre.

Les absences et les retards
Les responsables légaux des enfants doivent impérativement prévenir le jour même l’enseignant de
toute absence de leur enfant (téléphoner à l’école le matin ET amener un mot justificatif et/ou un
certificat médical dès le retour de l'enfant en classe). Quatre demi-journées d’absences non
justifiées dans le mois ou trop d'absences seront automatiquement signalées au Rectorat : il s’agit de
lutter contre l'absentéisme scolaire et ainsi donner à votre enfant toutes les chances de réussir sa
scolarité.
Chaque retard perturbe la classe. Les élèves ne seront pas autorisés à entrer en classe sans être
passés par le bureau et avoir retiré un billet de retard.

Les goûters
Selon le règlement intérieur de l'école, seuls les fruits frais et secs, légumes, compotes et fromages
sont autorisés pour le goûter.

Calendrier scolaire 2023/2024ndrier scolaireAnnée scolaire 2021-2022

Rentrée des élèves 17/08/23

Vacances après 1ère période samedi 14 octobre 2023 au lundi 30 octobre 202

Vacances été austral mardi 19 décembre 2023 au lundi 22 janvier 2024

Vacances après 3e période samedi 2 mars 2024 au lundi 18 mars 2024

Vacances après 4e période samedi 4 mai 2024 au mardi 21 mai 2024

Début vacances d'hiver austral 06/07/24

La reprise des cours a lieu le matin des jours indiqués.

La directrice, DURET Karine
Signature des parents :


